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CONDONINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLE}\1ENT CONJOINT N° 1 de 1974 

modifiant Ie reglement conjoint n° 57 de 1973 instituant une taxe 

d1aeroport 

LES CONMISSAIHES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE Sli H.L~JESTE BRITAN:tJIQUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

vu - les articles 2 § 2, 5 § 2 et 7 du Protocole franco-bri tannique 
de 1914, 

VU - Ie Reglement Conjoint nO 57 de 1973, 

ARTICLE 18 - L'article 4 du Reglement Conjoint N° 57 de 1973 instituant 
une taxe d'aeroport est modifie de 10. fagon suivante : 

au lieu de !fa la date de sa publication au Journal Officiel du Condo
minium" ; 

lire : !fIe 7 janvier 1974". 

ARTICLE 2. - ~e present reglement conjoint sera enregistre, publie 
et communique partout ou besoin sera et prendra effet a 

la date de sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa J'.18..jeste Britannique 
<lUX Nouvelles-Hebrides 

R. vI.H. du BOULAY 

POR11-VI1A, Ie 5 Janvier 1974. 

p. Ie Comnissaire-Resident de France 
absent, 

1e Chancelier charge de l'expedition 
des affaires courantes 

J. FABRE 
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